
Villa Arson, 20 avenue Stéphen-Liégeard, 06105 Nice cedex 2, tél. 00 33 (0)4 92 07 73 80

Formulaire de candidature d’allocation de séjour et de recherche  à la Villa Arson
(à nous faire parvenir avec votre dossier entre le 1er mars et le 15 avril 2006)

Nom(s) et prénom(s)                                                                                                                                               
                                                                                                                                                                                           
Adresse  :                                                                                                                                                                       
                                                                                                                                                                                           
Téléphone et fax :                                                                                                                                                      
Email :                                                                                                                                                                              
Date et lieu de naissance :                                                                                                                                    
Nationalité :                                                                                                                                                                 
Situation de famille :                                                                                                                                               

Langues parlées :                                                                                                                                                      

Diplômes obtenus (lieu et date) :                                                                                                                      
                                                                                                                                                                                           
                                                                                                                                                                                           

Allocations déjà obtenues, indiquer l’année (une allocation du Fiacre ne peut être cumulée
avec une demande d’allocation à la Villa Arson la même année) :
                                                                                                                                                                                           
                                                                                                                                                                                           

Allocations demandées par ailleurs (une demande d’allocation à la Villa Arson ne peut être
réitérée que deux ans après la demande précédente) :
                                                                                                                                                                                           
                                                                                                                                                                                           

==========================================================

Attestation de décharge concernant le dossier artistique

Je soussigné(e)

déclare assurer la responsabilité de mon dossier de travaux personnels confié à la Villa Arson et
ne saurais rendre celle-ci responsable en cas de perte, vol ou dégradation du dossier.

Fait  à le signature


